
Belmont-Tramonet, le 18 octobre 2011  

Objet : SCOT Avant Pays Savoyard
Affaire suivie par Adeline Masbou
info@avant-pays-savoyard.com
04 76 37 21 54

Madame, Monsieur,

Après le Projet  d'Aménagement et  de Développement  Durable  (PADD),  qui  détermine la stratégie et  les 
orientations du SCOT adoptées par l'Avant Pays Savoyard, le Document d'Orientations et d'Objectifs (DOO) 
représente la dimension opérationnelle et prescriptive, celle qui, à terme, se retrouvera dans les PLU des 
communes.

Afin  de  fixer  le  cadre  de  la  réflexion,  nous  souhaitons  associer  au  tout  début  de  cette  étape tous  les 
partenaires de la démarche. C'est pourquoi, j’ai le plaisir de vous inviter à cette rencontre avec l'ensemble des 
élus, techniciens et acteurs du territoire le :

Mercredi 2 novembre
de 16h à 19h

Salle polyvalente
Avressieux

Dans l’attente de notre rencontre,

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, Monsieur le Maire, Madame, Monsieur, en l’assurance de ma 
considération distinguée.

        Gaston ARTHAUD-BERTHET
     Président du SMAPS

      

----------------------------------------------------------------------------------------------------
Séminaire SCOT Avant Pays Savoyard – 2 novembre 2011 – AVRESSIEUX
 Merci de nous retourner ce document par fax : au 04 76 37 21 60

ou par mail : info@avant-pays-savoyard.com
 

Mr/Mme ......................................................................................................................

Structure/collectivité......................................................................................................

        Sera présent(e) 

        Ne pourra pas être présent(e)
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Séminaire SCOT de l’Avant Pays Savoyard
Mercredi 2 novembre 2011

16h - 19h

Salle polyvalente d'Avressieux

    16h Accueil 

   16h15 Introduction de la journée
  

Francis AMPE, vice-président chargé du SCOT

   16h30 Du PADD au DOO comment faire ? La méthodologie à mettre en oeuvre
   

par le bureau d'études Terres Neuves

Débats 

  17h30 Les PLU à l'épreuve du SCOT : l'exemple du SCOT Métropole Savoie

avec la participation des représentants du SCOT Métropole Savoie  

Débats 

  18h30 Quel degré de prescription pour le DOO ? 
Prendre position dans le document du SCOT de l'Avant Pays Savoyard

   

par le bureau d'études Terres Neuves

Débats 

   19h30 Conclusion

Apéritif
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